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Les disparités territoriales des consommations
de soins de spécialistes et de dentistes : 
le poids des dépassements
Cette étude analyse les écarts de consommation de soins par tête entre les départements,
en portant une attention particulière aux dépassements.

En 2009, la dépense annuelle moyenne en soins de ville s’élève à 1 335 euros par
personne protégée, dont 196 euros de dépassements. Les dépassements de soins de
médecins spécialistes et de chirurgiens-dentistes, comme la dépense reconnue par
l’assurance maladie, varient significativement d’un département à l’autre. Ceux-ci sont
substantiellement supérieurs à la moyenne dans quatre zones : l’Île-de-France (hors Seine-
Saint-Denis), l’Alsace, quelques départements de Rhône-Alpes et les Alpes-Maritimes.

Ces disparités départementales sont en partie imputables aux différences de structure
démographique des populations ; elles sont aussi liées à d’autres caractéristiques,
notamment au niveau de revenu de la population et à la quantité d’offre de soins locale.
Si l’on tient compte des spécificités de chaque département, les écarts de consommations
de soins observés se réduisent de moitié pour la dépense reconnue, et d’un peu plus pour
les dépassements. 
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Tableau 1

				Tableau 1. Montants et taux de dépassement au regard de la dépense connue pour les postes de soins les plus concernés par les dépassements (données tous régimes)

				Poste de soins		Dépense reconnue (B)
(milliers d'euros)		Dépassement (d)
(milliers d'euros)		Taux de dépassement (d/B) (%)

				Médecins spécialistes		10,566,861		2,064,650		20

				Chirurgiens-dentistes		4,115,182		4,191,350		102

				Dispositifs médicaux		5,967,551		5,484,808		92

				dont optique		288,474		4,587,947		1,590

				dont orthèses-prothèses		1,827,365		774,151		42

				Sources : SNIR, exploitation SNIIR-AM, année 2009.

				Champ : tous régimes, France métropolitaine, prestations présentées au remboursement en soins de ville y compris honoraires en cliniques privées, pour les postes de soins les plus concernés par les dépassements.

				NB : les dépassements sont définis par rapport à la dépense reconnue par l’assurance maladie obligatoire. Ils ne comprennent donc pas les dépenses liées à la réalisation d’actes hors nomenclature, qui ne font pas partie du panier de soins remboursables.





Cartes

				Cartes : Consommation annuelle de soins de spécialistes observées et corrigées par habitant, par département de résidence

				Département		Base de remboursement (en euros par personne protégée)				Dépassement (en euros par personne protégée)

						observée		corrigée		observé		corrigé

				01		145		196		45		41

				02		149		173		13		37

				03		150		138		16		35

				04		175		171		19		31

				05		140		147		11		29

				06		237		185		65		52

				07		139		133		25		41

				08		139		156		12		35

				09		142		136		11		33

				10		150		170		25		38

				11		185		176		15		36

				12		138		174		10		28

				13		225		177		26		23

				14		147		160		18		31

				15		138		175		6		32

				16		149		152		18		41

				17		163		154		21		34

				18		155		158		19		36

				19		143		138		16		32

				21		159		168		27		36

				22		151		177		9		23

				23		139		186		9		40

				24		168		165		21		41

				25		142		149		13		20

				26		153		155		23		33

				27		136		171		24		37

				28		148		165		28		38

				29		151		148		8		22

				2A		236		234		21		27

				2B		244		249		23		34

				30		203		179		25		37

				31		221		189		19		16

				32		191		230		16		34

				33		199		169		34		39

				34		213		172		23		29

				35		144		172		9		15

				36		144		153		17		34

				37		175		161		21		26

				38		174		170		44		42

				39		119		154		19		36

				40		183		175		28		43

				41		174		185		14		26

				42		142		130		22		32

				43		116		165		12		32

				44		157		159		13		17

				45		159		162		34		37

				46		147		167		9		27

				47		178		173		19		33

				48		137		200		9		33

				49		141		161		13		29

				50		143		174		13		32

				51		161		190		24		28

				52		158		180		18		46

				53		124		175		7		27

				54		179		178		20		29

				55		138		173		16		42

				56		152		161		6		20

				57		161		169		15		26

				58		142		139		17		40

				59		156		167		24		33

				60		143		170		33		42

				61		128		156		12		35

				62		155		174		13		36

				63		162		155		17		29

				64		212		183		28		33

				65		190		153		12		30

				66		228		185		16		26

				67		180		173		47		50

				68		156		155		36		32

				69		158		149		68		54

				70		135		174		15		40

				71		155		155		24		41

				72		158		166		16		32

				73		155		149		28		31

				74		150		163		34		10

				75		162		155		101		32

				76		163		160		16		27

				77		157		171		46		43

				78		172		170		74		33

				79		139		170		13		30

				80		145		176		13		32

				81		204		187		13		29

				82		209		214		19		37

				83		236		176		33		28

				84		182		159		30		39

				85		133		146		12		28

				86		143		160		15		29

				87		143		124		15		29

				88		137		124		16		36

				89		143		175		27		46

				90		124		115		12		18

				91		163		158		51		31

				92		167		180		95		30

				93		132		159		30		32

				94		171		171		58		33

				95		162		165		48		40

				Note : Les départements sont classés en cinq catégories. Pour chaque poste de soins, la classe médiane est centrée sur la moyenne nationale des consommations de soins, base de remboursement (dépense reconnue) ou dépassement. Les classes extrêmes regroupent les départements dont la consommation de soins est inférieure ou supérieure à un écart-type de la consommation moyenne observée. Pour chaque département, la consommation corrigée est la valeur qui serait observée si le département avait la même structure par sexe et âge que l’ensemble des trois grands régimes d’assurance maladie, et les caractéristiques sanitaires, économiques et d’offre de soins moyennes d’un département de France métropolitaine.
Sources : CNAMTS, MSA, RSI. Calculs : DREES. Fonds de carte : Cartes et données
Champ : Soins de ville en nature y compris honoraires des médecins libéraux en cliniques privées en 2009, population de France métropolitaine protégée par les régimes général, agricole et des indépendants
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et d’un peu plus pour les dépasse-
ments. Néanmoins, des écarts
importants subsistent après cette
correction statistique appelée « stan-
dardisation ». 

Les montants des dépassements
sont substantiellement supérieurs
à la moyenne dans quatre zones :
l’Île-de-France (hors Seine-Saint-
Denis), l’Alsace, quelques départe-
ments de Rhône-Alpes et les
Alpes-Maritimes. Après standardisa-
tion, l’Alsace, quelques départements
de Rhône-Alpes et les Alpes-
Maritimes présentent des dépasse-
ments corrigés encore supérieurs à la
moyenne, mais d’autres zones sont
aussi concernées.                             g
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C
ette étude étend aux
dépassements les tra-
vaux menés sur les dis-
parités territoriales de
consommation de soins

présentés dans les rapports des
comptes de la santé de 2009 et
2010*. Elle analyse ces disparités au
niveau des départements, en lien
avec les spécificités locales et dis-
tingue en particulier les dépenses de
soins de spécialistes et de chirur-
giens-dentistes, postes de soins parmi
les plus concernés par les dépasse-
ments, avec certains biens médicaux
(tableau). Les données couvrent les
trois principaux régimes (régime
général, régime des indépendants et
régime agricole), soit 96 % des assu-
rés sociaux.

Les dépassements se
concentrent sur certains postes
de soins

Globalement, en 2009, les dépas-
sements (encadré) liés aux soins
de médecins spécialistes s’élèvent à
2,1 milliards d’euros tandis que ceux
relatifs aux soins dentaires s’établis-
sent à 4,2 milliards d’euros. Les
premiers se concentrent sur les hono-
raires des professionnels exerçant en
secteur 2, dit « à honoraires libres ».
Pour les seconds, les dépassements
proviennent moins des honoraires
que des écarts existant entre les tarifs
opposables et les prix des produits
(prothèses dentaires,…). 

Une partie des écarts entre 
les départements est liée à leurs
spécificités socidémographiques,
sanitaires et d’offre de soins

Par personne protégée et pour l’an-
née 2009, les dépassements représen-
tent un montant de 196 euros sur
une dépense totale de 1 335 euros.
Comme pour la dépense reconnue
par l’assurance maladie (cf. princi-
pales définitions ci-contre), les
dépassements moyens par habitant
varient significativement d’un dépar-
tement à l’autre. Leur répartition
géographique diffère toutefois nette-
ment de celle de la dépense reconnue
(cartes). Selon le département, ils
représentent entre 4 % et 63 % de
celle des soins de spécialistes et 77 %
à 159 % de celle des soins dentaires.

Ces écarts de niveau de dépasse-
ments entre les départements sont
toutefois moindres que ceux consta-
tés sur la dépense reconnue, en rai-
son du poids plus faible de ceux-ci. 

Ces disparités renvoient en partie
aux différences de structure démo-
graphique des populations locales.
Mais pour les soins de spécialistes ou
de dentistes, elles sont aussi liées à
d’autres caractéristiques, notamment
au niveau de revenu de la population
et à l’offre de soins locale. Si l’on
tient compte des caractéristiques
d’offre et de demande de soins de
chaque département, les écarts de
consommations de soins se réduisent
de moitié pour la dépense reconnue,

* Téléchargeables 
sur l’espace Internet 

de la DREES : 
www. drees.sante.gouv.fr

NB : Les dépassements sont définis par rapport à la dépense reconnue par l’assurance maladie

obligatoire. Ils ne comprennent donc pas les dépenses liées à la réalisation d’actes hors nomenclature,

qui ne font pas partie du panier de soins remboursables.

Champ • Tous régimes, France métropolitaine, prestations présentées au remboursement en soins de

ville y compris honoraires en cliniques privées, pour les postes de soins les plus concernés par les

dépassements.

Sources • SNIR, exploitation SNIIR-AM, année 2009.

g Montants et taux de dépassement au regard 
de la dépense reconnue pour les postes de soins 
les plus concernés par les dépassements 
(données tous régimes)

Poste de soins
Dépense 

reconnue (B)
(milliers d'euros)

Dépassement (d)
(milliers d'euros)

Taux de 
dépassement 

(d/B) (%)
Médec ins  s péc ialis tes 10 566 861       2 064 650       20           
C hirurgiens -dentis tes 4 115 182       4 191 350       102           
D is pos itifs  m édic aux 5 967 551       5 484 808       92           

dont optique 288 474       4 587 947       1 590           

dont orthèses-prothèses 1 827 365       774 151       42           

g Principales définitions
La dépense reconnue par l’assurance maladie (aussi appelée base de remboursement)
se compose du montant remboursé et du montant à la charge du patient, inclus dans le
tarif opposable (ticket modérateur, franchise ou participation forfaitaire). 

Les dépassements correspondent à la dépense supplémentaire non prise en charge par
l’assurance maladie obligatoire, à la charge du patient ou parfois remboursée par son
assurance maladie complémentaire. Ils sont définis par rapport à la dépense reconnue
par l’assurance maladie obligatoire. Ils ne comprennent donc pas les dépenses liées à la
réalisation d’actes hors nomenclature, qui ne font pas partie du panier de soins rembour-
sables. 

Dépense reconnue et dépassements forment la dépense présentée au remboursement.

Les soins de ville regroupent les soins de médecins généralistes, de spécialistes, de chi-
rurgiens-dentistes, de sages-femmes, d’auxiliaires médicaux, les médicaments, les trans-
ports de malades, les analyses médicales, les  cures thermales et autres dispositifs
médicaux. 

Les dispositifs médicaux regroupent les produits d’optique, les matériels et pansements
ainsi que les orthèses et prothèses ;

La consommation de soins corrigée ou standardisée est une consommation théorique
calculée à partir de la consommation observée, après prise en compte des caractéris-
tiques démographiques, sanitaires et d’offre de soins des départements : âge et sexe,
mortalité, densité de professionnels de santé, revenu de la population, ruralité du dépar-
tement, taux de chômage.
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Note • Les départements sont classés en cinq catégories. Pour chaque poste de soins, la classe médiane est centrée sur la moyenne nationale des

consommations de soins, base de remboursement (dépense reconnue) ou dépassement. Les classes extrêmes regroupent les départements dont la

consommation de soins est inférieure ou supérieure à un écart-type de la consommation moyenne observée. Pour chaque département, la consommation corrigée

est la valeur qui serait observée si le département avait la même structure démographique par sexe et âge que l’ensemble des trois grands régimes d’assurance

maladie, et les caractéristiques sanitaires, économiques et d’offre de soins moyennes d’un département de France métropolitaine.

Champ • Soins de ville en nature y compris honoraires des médecins libéraux en cliniques privées en 2009, population de France métropolitaine protégée par les

régimes général, agricole et des indépendants.

Sources • CNAMTS, MSA, RSI. Calculs : DREES.

g Consommations annuelles de soins de médecins spécialistes observées et corrigées 
par habitant, par département de résidence

Base de remboursement observée Base de remboursement corrigée

Dépassement observé Dépassement corrigé

En euros, 
par personne protégée

193 - 244
175 - 193
157 - 175
139 - 157
116 - 139

En euros, 
par personne protégée

193 - 249
175 - 193
157 - 175
139 - 157
115 - 139

En euros, 
par personne protégée

57 - 101
41 - 57
25 - 41
9 - 25
6 - 9

En euros, 
par personne protégée

41 - 54
25 - 41
10 - 25
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